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AFGSU SSE - ANNEXE 7 : DÉCONTAMINATION HOSPITALIÈRE D’URGENCE  
ET MOYENS DE PROTECTION INDIVIDUELS ET COLLECTIFS NRC

RÉF : GSU/0105

Objectifs
Être capable d’identifier les différents types de risques NRC et de suivre les procédures pour 
mettre en place les moyens de protection individuels et collectifs face à ces risques

Contenu
Accueil et PEC de patients potentiellement contaminés avec EPI,
Risques d’intoxication liés aux contaminations NRC pour les victimes et les personnels.
Procédures de décontamination d’urgence,
Maîtrise des équipements de protection individuels et collectifs en fonction du risque et du 
niveau capacitaire de l’ES,
Règles pour éviter les transferts de contamination et délivrance des soins médicaux appropriés,
Contraintes logistiques et physiologiques liées au port des EPI.

Méthodes pédagogiques
Enseignement théorique,
Pédagogie active,
Apprentissage procédurale,
Simulations.

Modalités d’évaluation
Mises en situation tout au long de la formation.

Infos formation
Prérequis : 
Personnels des ES chargés d’accueillir et/ou 
de prendre en charge des victimes potentiel-
lement contaminées

Prérequis :  Module Urgences collectives et 
SSE  de l’AFGSU1 ou 2.

Durée : 
7 heures 

Coût : 
180 e / participant

Modalités et délais d’accès :
Formation en présentiel. Formation à la 
demande

Responsable de la formation : 
Dr Aude CHARLES, praticien hospitalier
Matthieu JALLAT, Responsable de coordination 
pédagogique

Lieu de formation
CESU 51
Institut Régional de Formation 
(1er étage)
45, Rue Cognacq-Jay
51092 REIMS Cedex

03 26 83 28 47
cesu@chu-reims.fr

Chiffres clefs
En 2024 :  
Taux de satisfaction : 94 %
Taux d’obtention : 100 %

Handicap
En cas de besoin d’aménagement 
spécifique merci de prendre  contact 
avec les référents handicap de l’IRF : 
referenthandicapirf@chu-reims.fr

Calendrier
Formation à la demande. 
Nous contacter.
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